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Conditions Particulières 

 
• L’ASSURÉ 

• DURÉE DU CONTRAT 

• CHAMP D'APPLICATION DES GARANTIES 

• BENEFICIAIRES DES GARANTIES 

• MONTANT DES GARANTIES 

 

Clauses générales 
 

• T.V.A. 

• Résiliation du contrat 

• Fréquence de paiement 
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Conditions Particulières 
 

 

Assurance « Mobilités internationales étudiants étrangers » 

 

→ L’ASSURÉ 
 
Université de Bordeaux 
ADRESSE : 35 place Pey Berland - 33000 - BORDEAUX 
REPRÉSENTÉE PAR : Monsieur Dean LEWIS – Président 
 

 

→ DURÉE DU CONTRAT 
 
Durée de marché : 4 ans 
Date d’effet : 01/01/2026 
Fin de marché : 31/12/2029 
Échéance annuelle du contrat : 01/01 
Préavis de résiliation : 6 mois avant l’échéance annuelle 
 

 

→ CHAMP D'APPLICATION DES GARANTIES 
 
La garantie s’applique aux étudiants étrangers en mobilité internationale par l’UNIVERSITE DE BORDEAUX en 
tant que coordinatrice ou partenaire dans le cadre de programmes de formation en partenariat international 
(en particulier, programme ERASMUS MUNDUS). 
 

 

→ BENEFICIAIRES DES GARANTIES 
 
Les étudiants de nationalité étrangère en mobilité internationale inscrits auprès de l’UNIVERSITE DE 
BORDEAUX dans le cadre de leur formation et au cours de leur vie privée y compris pendant leurs activités 
sportives et de loisirs. 
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→ MONTANT DES GARANTIES* PAR EVENEMENT : 

 
HOSPITALISATION MÉDICALE ET CHIRURGICALE 

Honoraires et frais de séjour en hospitalisation 
chirurgicale 

100% des Frais réels 

Honoraires et frais de séjour en hospitalisation 
médicale 

100% des Frais réels 

Prise en charge hospitalière pour une 
hospitalisation de plus de 24 heures 

Délivrée sous réserve d’accord 
médical, 24h / 24 

Honoraires et frais de séjour en hospitalisation liée 
à la maternité 

100% des Frais réels 

Examens et soins médicaux inférieurs à 24 h 
pratiqués en établissement hospitalier 

100% des Frais réels 

Hospitalisation pour trouble mentaux ou nerveux 100% des Frais réels 

En France : forfait journalier 
100% des Frais réels 
Limité à 20€ / jour 

Chambre particulière 
100% des Frais réels 
Limité à 75€ / jour 

Transport en véhicule sanitaire léger 
100% des Frais réels 
si hospitalisation pris en charge 

 

MÉDECINE GÉNÉRALE 

Consultations médecins généralistes 100% des Frais réels 

Consultations médecins spécialistes (hors troubles 
mentaux ou nerveux) 

100% des Frais réels 

Consultations spécialistes pour troubles mentaux 
ou nerveux 

100% des Frais réels 
limité à 5 consultations par an 

Actes de petite chirurgie 100% des Frais réels 

Radiologie, imagerie médicale 100% des Frais réels 

Analyses médicales, travaux de laboratoire 100% des Frais réels 

Pharmacie 100% des Frais réels 

Kinésithérapie prescrite médicalement 100% des Frais réels 

Autres auxiliaires médicaux sur prescription 
médicale 

100% des Frais réels 

Prothèses médicales et orthopédique, appareillage 
suite à un accident caractérisé 

100% des Frais réels 
Limité à 500 €/ an 

 

DENTAIRE 

Soins dentaires quelle que soit leur nature 
100% des Frais réels 
Dans la limite de 1500€ par an 

Frais de prothèses dentaires suite à accident 
caractérisé 

100% des Frais réels 
dans la limite de 1000€ par an 

 

SERVICES A L’ASSURÉ 

Préservatifs 20€ par an 

Vaccins prescrits médicalement 20€ par an 

*déduction faite du régime obligatoire le cas échéant  
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Clauses générales 
 

 

→ T.V.A. 
 
Les règlements des sinistres seront effectués TVA comprise. 
  

 

→ Résiliation du contrat 
 
Le contrat peut être résilié par l'assuré ou l'assureur : 
 

- à l'échéance annuelle avec un préavis de 6 MOIS ; 
- avant sa date d'expiration normale, avec un préavis de 6 MOIS, dans les cas et conditions prévues par 

le code des assurances, sous réserve des dispositions ci-après : 
 
Par dérogation à l’article R 113.10 du code des assurances, l’assureur ne pourra résilier le présent 
contrat après sinistre, que si le montant à charge de l'assureur des sinistres de l’année est supérieur à 
quatre fois la prime annuelle HT. L'assureur devra justifier le calcul des provisions. 

 
Conformément aux dispositions du code des assurances, en cas de résiliation en cours de période d’assurance, 
l’assureur n’a droit à aucune indemnité de résiliation. 
 

 

→ Fréquence de paiement 
 
Fréquence annuelle. 
 
  
Le présent contrat résulte d'un marché public. Les conditions d'engagement et éventuelles réserves au cahier 
des charges arrêtées lors du marché public, font partie intégrante du contrat, dans lequel elles s'insèrent. Ces 
conditions d'engagement prévalent sur les supports indiqués par l'assureur, lors de l'établissement du contrat, 
toutes les fois qu'elles sont plus favorables à l'assuré. 


